
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A SAINT-JEAN D’ANGELY (17400) Au parc de Beaufief 
             LE SAMEDI 16 MAI 2026 

                              Juge : Kim EVANS (GB) 
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Mot de notre Président, Guy JENNY 

Bienvenue à la Nationale d’Elevage du Bearded Collie 2026 ! 

C’est à nouveau avec plaisir que nous vous accueillons pour cette 
édition 2026. 

Nous ne reviendrons pas sur « l’indélicatesse » d’une de nous 
adhérente qui nous a obligé à changer la date et le lieu de la Nationale dans 
un temps très court et nous en sommes désolés. Malgré cet aléa, 53 chiens 
inscrits, c’est déjà un succès. Merci à tous les exposants. 

Un mal pour un bien, cette situation nous a permis d’être accueillis par 
l’ACT 17 et de découvrir une belle région. 

Merci à Marc MAINGUENAUD, Président de l’ACT 17, et à son équipe 
pour leur accueil et toute l’aide logistique apportée. 

Merci à notre Juge Mrs Kim EVANS d’avoir répondu présent. 

Nouveautés cette année : nous avons remis en place un ring de mensuration 
où tous les Bearded de la classe Jeune à la classe Champion devront passer 
avant de rentrer sur le ring. Ces mensurations nous permettront d’établir des 
statistiques et d’être vigilants sur d’éventuelles dérives. 
Et également une feuille de Jugement spécifique pour la Nationale, plus 
détaillée. 
Je suis à l’écoute de vos commentaires qui nous aideront à faire le bilan après 
la manifestation. 

Je vous souhaite à toutes et à tous une Excellente Journée, dans l’esprit 
Bearded 

Juge de Conformité au Standard Kim EVANS (GB) 
Mensurations  Daniel JAY, Daniel DUCROCQ 
Responsable Tests de Sociabilité Daniel JAY 
Confirmations  Guy JENNY 

Guy JENNY 

   Il est demandé de respecter les lieux de nos hôtes et de 
ramasser vos déjections canines. 
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LA NATIONALE D’ELEVAGE SE TIENDRA à Saint-Jean d’Angély (17400) le samedi 16 mai 2026 
HORAIRES D’ENTRÉE ET DE JUGEMENT –  
L’accès de la nationale d’élevage est ouvert aux chiens à partir de 8h00. Les jugements commenceront à 9h30. 
LOGEMENT : Pas de cages prévues sur le site 
SORTIE DES CHIENS –Sortie libre après jugements. 
AFFICHAGE – Les éleveurs sont autorisés à faire figurer sur un panneau de 45 cm de hauteur x 35 cm de largeur : le nom, 
l'adresse et le numéro de téléphone de l'élevage ; les principales récompenses obtenues par l'élevage ; l'annonce de portées à 
vendre. Un seul panneau est autorisé par cage. 
Toute distribution de prospectus quels qu'ils soient est rigoureusement interdite dans l'enceinte de l'Exposition. 
TOILETTAGE – Il est interdit de préparer le chien dans le hall de l'exposition en utilisant des substances ou du matériel 
quelconque. Seul l'usage du peigne ou de la brosse est autorisé. 
Il est interdit de traiter la robe, la peau ou la truffe avec quoi que ce soit qui en modifie la structure, la couleur ou la forme. Il est 
interdit de laisser un chien attaché sur la table de toilettage plus longtemps que ne l'exige sa préparation. 
PRESENTATION – Il est précisé que le chien ne peut être présenté que par une seule personne, ce qui exclut tout double 
"handling", c'est-à-dire qu'il est interdit par tout autre personne d'appeler ou d'exciter le chien à l'extérieur du ring avec tout objet, 
sifflet ou autre gesticulation. Le juge est chargé de faire respecter cette règle soit par le commissaire de ring soit par les 
organisateurs de l'exposition. Il pourra, en cas de non respect, disqualifier le chien et consignera le motif sur son carnet de juge. 
SERVICE VÉTÉRINAIRE – Le Service Vétérinaire sera assuré par un Docteur - Vétérinaire de service qui a tous pouvoirs pour se 
prononcer sur l'acceptation, le refus ou le renvoi tant à l'entrée qu'au cours de l'Exposition : 

- Des chiens paraissant malades ou atteints de maladies de peau, 
- Des chiens aveugles, sourds ou estropiés, 
- Des chiens monorchides, cryptorchides ou atteints de malformations, 
- Des chiennes visiblement pleines, en état de lactation ou accompagnée de leurs petits, 
- Des chiens dangereux. 

La décision du Service Vétérinaire est sans appel (voir Avis aux Exposants). 
ANNULATION – En cas d'impossibilité d'ouvrir l'Exposition pour des raisons majeures, indépendantes de la volonté des 
organisateurs, les droits d'engagement ne seront pas remboursés, attendu que la Société organisatrice devra couvrir les frais 
d'organisation qu'elle a engagés. Les engagements des chiens absents à l'exposition ne seront pas remboursés. 
ENGAGEMENTS – Les chiens doivent être la propriété de l'Exposant et peuvent être présentés par toute personne de son 
choix à l'exception de celles qui sont sous le coup d'une sanction d'exclusion des manifestations canines. Pour les juges, se 
conformer au règlement des juges. 
Sont seuls admis à l'Exposition les chiens inscrits à un Livre d'origines (Livre d'attente compris) d'un Pays membre de la 
F.C.I. ou d'un Pays non affilié, dont le Livre d'origine est reconnu par la F.C.I. 
Seront refusés : - a) les inscriptions parvenues après la date de clôture des engagements, - b) les engagements "au poteau" 
le jour de l'exposition, - c) toutes modification ou inscriptions dans d'autres classes intervenant le jour de l'exposition, 
exception faite pour la classe de lot d'élevage ou des erreurs de transcription de l’organisation. Les droits d'engagement doivent 
être réglés en même temps que l'envoi de l'engagement et resteront acquis à l'association, même si l'exposant ne peut se 
présenter. 
CLASSES D’ENGAGEMENT 
Les bornes minimum et maximum des classes sont calculées par rapport au jour de naissance et au jour de jugement 
CCLASSES INDIVIDUELLES 
INTERMÉDIAIRE – Pour les chiens âgés de 15 à 24 mois (comptés la veille de l’ouverture de l’Exposition). Cette Classe donne 
droit à l’attribution d’un C.A.C.S. en concurrence avec la Classe Ouverte. 
OUVERTE – Pour les chiens ayant atteint l'âge minimum de 15 mois à la veille de l’ouverture de l'Exposition. Cette 
classe donne droit à l'attribution du C.A.C.S en concurrence avec la Classe Intermédiaire. 
TRAVAIL – Pour les chiens ayant atteint l'âge minimum de 15 mois la veille de l'ouverture de l'exposition et titulaires de 
l'attestation permettant l'engagement en classe travail (la récompense doit être obtenue avant la clôture des inscriptions, la 
photocopie doit être jointe à l’engagement). Cette classe donne droit à l'attribution du C.A.C.S sans être en concurrence avec les 
Classes Ouverte et Intermédiaire. 
CHAMPION DE BEAUTÉ – Réservée exclusivement aux chiens âgés de 15 mois la veille de l'ouverture de l'exposition, déclarés 
Champions de Beauté Nationaux des Pays Membres de la F.C.I. et Champions Internationaux de la F.C.I. avant la date de clôture 
des engagements (la photocopie doit être jointe à l’engagement). 
Cette classe ne donne pas droit à l'attribution du C.A.C.S., 
BABY – Pour les chiens âgés de plus de 4 mois et moins de 6 mois. 
PUPPY – Pour les chiens âgés de plus de 6 et moins de 9 mois. 
Ces deux classes ne donnent pas droit à l’attribution d’un qualificatif ; le juge formule simplement une appréciation sur le chien (par 
ordre décroissant : Très Prometteur, Prometteur, Assez Prometteur, insuffisant. Elle ne donne pas lieu à un classement. 
JEUNES – Pour tous chiens âgés de plus de 9 mois et moins de 18 mois la veille de l’ouverture de l’exposition. Cette classe 
peut donner droit à l’attribution du qualificatif Excellent et au C.A.C.S.-J 
VETERAN – Pour les chiens ayant atteint l’âge minimum de 8 ans (comptés la veille de l’ouverture de l’Exposition). Cette classe  
donne droit à l’attribution du C.A.C.S.-V 
LOT D'AFFIXE – (Classe pouvant être constituée sur place). Pour au moins trois et au plus 5 chiens de mêmes race et variété, 
sans distinction de sexe, déjà engagés dans une classe individuelle, nés chez le même producteur mais pouvant appartenir à des 
exposants différents. Le classement, qui tient compte de l’homogénéité, sera fait par un juge unique sur le ring d’honneur. 
LOT DE REPRODUCTEUR – (Classe pouvant être constituée sur place) Pour un sujet mâle ou femelle, accompagné de 3 
(minimum) à 5 (maximum) de ses descendants directs au 1er degré. 
COUPLE – Pour deux chiens de même race et variété, de sexe différent, appartenant au même propriétaire et engagés dans 
une classe individuelle. 
PAIRE – Pour deux chiens de même race et variété, de même sexe, appartenant au même propriétaire et engagés dans une 
classe individuelle 
CHIENS "NE CONCOURANT PAS" – Pour les chiens âgés de 6 mois minimum, titulaires d'un Certificat de Naissance ou inscrits 
à un Livre des Origines reconnu par la F.C.I. et qui ne participent pas à l'exposition. Le carnet de santé de ce chien doit être 
en règle. Ces chiens figurent au catalogue mais ne sont pas examinés par le juge et donc n’ont pas accès à la confirmation. 
RÈGLEMENT DES ENGAGEMENTS – L’Engagement, libellé à l’ordre du Bearded Collie Club de France (BCCF), devra être 
adressé avec l’engagement, par chèque bancaire ou mandat postal. 

CLOTURE DES ENGAGEMENTS : La clôture   des  engagements  est  fixée  au 17 avril 2026 à minuit pour 
la 1ère clôture et le 3 mai 2026 à minuit pour la 2ème clôture 
REFUS OU EXCLUSIONS :  
1 ° des engagements : 

a) des chiens non-inscrits à un livre d'origines d'un pays membre de la FCI ou d'un pays non affilié mais dont le 
livre est reconnu par la FCI 

b) des chiens n'ayant pas atteint l'âge de 4 mois la veille de l'ouverture de l'exposition. 
La Société se réserve le droit de refuser tous engagements qu'elle croirait ne pas devoir admettre et de les rembourser même 
après les avoir acceptés. 
2° des chiens. - (A leur entrée ou en cours d'exposition) : 

a) Des chiens agressifs 
b) Ceux refusés par le "Service Vétérinaire" ; 
c) Ceux qui auraient t été substitués aux chiens  réellement engagés. Les engagements dans ces cas ne  seront 
pas remboursés. 
d) Ceux non engagés dont l'entrée dans l'enceinte de l'Exposition est formellement interdite ; 
e) Ceux dont l'engagement "au poteau" serait demandé. 

JUGEMENTS – Les juges officient seuls sous leur responsabilité personnelle. Ils peuvent être assistés dans leur ring d'un 
secrétaire, d'un commissaire de ring, et si besoin est, d'un interprète, fonctions qui, en aucun cas, ne peuvent être tenues par un 
Juge qualifié ou stagiaire ou Expert confirmateur de la race considérée. 
Un Juge défaillant peut être remplacé par son suppléant ou tout autre Juge qualifié pour la même race. Un deuxième Juge 
sera désigné si le nombre d'engagements dépasse 80 chiens par journée d'exposition. En aucun cas un Juge ne pourra, à 

la demande de l'exposant, juger le chien dans une autre classe que celle dans laquelle il a été engagé. Les jugements 
sont sans appel et définitifs dès que prononcés. Les chiens peureux ou agressifs seront automatiquement éliminés par 
le Juge. 
En aucun cas les chiens absents au moment du jugement ne seront "classés" par la suite, mais le juge a la faculté de 
l’examiner, de lui attribuer un qualificatif officiel sans le classer. 
QUALIFICATIFS 
Les qualificatifs donnés par les juges doivent répondre aux définitions suivantes : 
EXCELLENT - ne doit être attribué qu’à un chien se rapprochant de très près du standard idéal de la race, présenté en 
parfaite condition, donnant une impression d’ensemble harmonieux et présentant un tempérament équilibré, ayant "de la 
classe" et une allure brillante. La supériorité de ses qualités vis-à-vis de la race permettra d’ignorer quelques petites 
imperfections mais il possèdera les caractéristiques typiques de son sexe 
TRES BON - ne sera attribué qu’à un chien parfaitement typé, équilibré dans ses proportions et en condition correcte. Il lui 
sera toléré quelques défauts véniels, mais non morphologiques. Ce qualificatif ne peut récompenser qu’un chien de 
qualité. 
BON - doit être attribué à un chien possédant les caractéristiques de la race mais accusant des défauts, à condition que 
ceux-ci ne soient pas rédhibitoires. 
SUFFISANT - est à attribuer à un chien suffisamment typé, sans qualités notoires ou pas en condition optimale. 
DISQUALIFIE- Le sujet ne correspond pas au type requis par le Standard. Il est « non confirmable » pour des raisons 
morphologiques ou comportementales. La raison pour laquelle il reçoit ce qualificatif doit être mentionnée sur le rapport du 
juge. 
Les chiens ne pouvant prétendre à l’un des qualificatifs ci-dessus ne pourront pas rester dans le ring et se verront 
octroyer le qualificatif suivant : 
NE PEUT ETRE JUGE : ce qualificatif est attribué à un chien dont l’attitude sur le ring rend impossible toute appréciation du 
mouvement et des allures. Il s’applique également à un chien qui refuse de se laisser examiner par le juge, rendant 
impossible l’évaluation de la denture, de l’anatomie et de la structure, de la queue ou des testicules. 
Ce qualificatif est également valable lorsque le juge a de fortes raisons de penser que des opérations ont été pratiquées, 
visant à corriger la condition originale du chien ou ses caractéristiques (paupière, oreille, queue). 
La raison pour laquelle un chien reçoit ce qualificatif doit être mentionnée sur le rapport du juge. 
Dans chaque classe, mêmes les classes Baby et Puppy, les quatre meilleurs chiens seront classés, les autres, s’ils le 
méritent, recevront un qualificatif sans classement. Le 1er prix ne pourra être décerné qu’à un chien ayant obtenu au 
moins le qualificatif TRES BON (les chiens qualifiés BON ne pourront prétendre à un classement). 
Le CACS-J ne peut être accordé qu'à un chien classé 1er "EXCELLENT" en CLASSE JEUNE 
Le CACS-V ne peut être accordé qu'à un chien classé 1er "EXCELLENT" en CLASSE VETERAN 
En CLASSE TRAVAIL le CACS ne peut être accordé qu'à un chien classé 1er "EXCELLENT"  
C.A.C.S. : Le C.A.C.S. ne peut être accordé qu'à un chien classé 1er "EXCELLENT" en CLASSE OUVERTE, 
INTERMÉDIAIRE, à condition qu'il soit de mérite exceptionnel (cette récompense n'accompagnant pas automatiquement 
la première place). 
Les Juges font les propositions de C.A.C.S. d'après les mérites absolus des chiens, sans avoir à vérifier si ceux-ci 
remplissent les conditions d'âge et d'inscription à un Livre d'Origines reconnu. 
I I appartient à la S.C.C. de s'assurer, pour l'homologation du C.A.C.S., que les chiens satisfont aux conditions imposées. Si 
le chien classé 2e Excellent est de qualité équivalente à celui ayant obtenu le C.A.C.S., il peut lui être accordé la 
R.C.A.C.S. La R.C.A.C.S. peut être convertie en C.A.C.S. si le chien proposé pour le C.A.C.S. : 

a) Ne peut prétendre à l'homologation de cette récompense en raison de son âge ou de ses origines. 
b) S’il a déjà le titre de Champion National de Beauté. 

Après avoir décerné le C.A.C.S., pour attribuer la Réserve de C.A.C.S., le juge devra appeler sur son ring le second de la 
classe dans laquelle il aura attribué le C.A.C.S. et le mettre en concurrence avec les 1ers Excellents de l’autre classe. 
M EILLEUR DE RACE (BOB et BOS) – concourent pour le titre de Meilleur de Race : les 2 CACS mâle et femelle, les 
2 CACS classe Travail, les 2 CACS-J, les 2 CACS-V, les 2 1er excellents champions mâle et femelle.  
CONFIRMATIONS 
Les confirmations seront assurées par le Juge désigné par le Comité, mentionné au catalogue. 
Votre chien doit être identifié très lisiblement et vous devez le présenter avec sa fiche d’identification et son certificat de 
naissance de la Société Centrale Canine, ainsi que le formulaire d'examen de confirmation correctement rempli. Une liste des 
modifications intervenues après l’édition du catalogue sera affichée au secrétariat de l’exposition. 
Age minimum exigé pour la confirmation 12 mois 
RÉCLAMATIONS – Toutes réclamations fondées sur ce présent Règlement, à l'exception de celles concernant les 
jugements, attendu que ceux-ci sont sans appel, devront être formulées par écrit dans l'heure de l'évènement qui les 
auront motivées et être accompagnées d'une caution de 150 € qui restera acquise à la Société organisatrice si après 
examen elles sont reconnues sans fondement. 
Tous les cas non prévus au présent Règlement et toutes contestations relatives à son interprétation seront jugés par le 
Comité du BCCF. 
SANCTIONS – Pourront être exclus temporairement ou définitivement des Expositions et Concours organisés par la 
Centrale.Canine, avec extension possible aux manifestations organisées par ses Associations affiliées : 

a) Les Exposants qui se rendront coupables de faits contre l'honneur ; 
b) Ceux qui auront fait une fausse déclaration 
c) Ceux qui auront fait subir à leur chien toute opération susceptible de tromper sur sa qualité ; 
d) Ceux qui, par leur langage, leurs écrits, leurs actes, nuiraient au succès de l'Exposition ou porteraient atteinte au 

prestige des Juges et de la Société Centrale Canine. 
e) Ceux qui auront introduit subrepticement un chien non engagé, ou remplacé un chien engagé par un autre ; 

Les sanctions seront prononcées conformément aux articles 30 à 36 du Règlement intérieur de la Centrale Canine. 
RESPONSABILITÉ – La Société organisatrice décline toute responsabilité du chef de vol, perte, fuite, maladie, mort des 
animaux exposés, morsures occasionnées par eux, etc. et cela en quelque cas ou pour quelque cause que ce soit. 
Les exposants étant seuls responsables, dans l'enceinte de l'Exposition, des accidents et autres dégâts occasionnés par 
leurs chiens tant à des tiers qu'à eux-mêmes, la Société organisatrice ne peut en aucun cas être reconnue responsable en 
leur lieu et place. 
Par le seul fait de l’engagement de leurs chiens, les exposants acceptent d'une façon absolue, sans conditions ni 
réserves, tous les articles du présent Règlement dont ils reconnaissent avoir pris connaissance en signant la feuille 
d'engagement. 
PHOTOGRAPHIES- les exposants ne pourront s’opposer à la diffusion par l’organisateur des photographies prises 
durant la manifestation. 
 

TRÈS IMPORTANT 
Avis aux Exposants résidant à l'Étranger 

I - Le Service des Douanes est susceptible d'exiger d'une personne se présentant au bureau de douane français avec 
plusieurs chiens, l'établissement d'un acquit à caution et le versement des frais correspondants. 

II - L'entrée en France n'est autorisée que pour les chiens âgés d'au moins trois mois, sous réserve de la présentation au 
bureau de douane d'entrée en France, d'un certificat délivré par un Vétérinaire officiel du pays d'origine attestant que les 
vaccinations contre la rage, la maladie de Carré et l'hépatite contagieuse ont été effectuées depuis plus d'un mois et 
moins d'un an, ou qu'un rappel de ces vaccinations a été effectué depuis moins d'un an. 
Pour les animaux âgés de plus d'un an accompagnant les voyageurs en transit, importés temporairement ou réimportés 
après une exportation temporaire, le certificat de vaccination antirabique est seul exigé. Le certificat devra avoir été 
authentifié par les Autorités vétérinaires du pays d'origine et garantir que l'animal a bien été vacciné par un procédé 
autorisé dans ce pays. Une traduction officielle en langue française du certificat devra également être présentée. En 
l'absence de ces documents, les chiens seront refoulés. 

III - II y a lieu de présenter ces mêmes documents pour accéder à l'Exposition. Par ailleurs, les chiens doivent être en 
parfait état de santé. Les origines de chacun d'eux devront pouvoir être justifiées à tout moment. Le Vétérinaire officiel 
désigné par l'Administration peut refuser l'admission des chiens à l'Exposition en cas de non-conformité aux conditions 
sanitaires. 

                                                                                                                                                                                                                                                   Les exposants sont responsables 
du bien-être des chiens présentés. Il est interdit de placer le chien dans une situation potentiellement dangereuse pour son bien- être ou sa santé, comme par exemple le laisser 
dans la voiture par temps chaud ou froid, le présenter laisse tendue, lui faire porter un collier coercitif et/ou le traiter de manière cruelle. 
Le non-respect de cette règle par l’exposant entraînera son exclusion de l’exposition en cours et l’ouverture d’une procédure disciplinaire par la Centrale Canine. 

 

 
J ury pressenti  Conformité au standard : Juge Madame Kim EVANS (Grande Bretagne)  

Classes Mâles / Femelles et CACS. Trophées, BOB et BOS. 

NATIONALE D’ÉLEVAGE  
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Récapitulatif des options possibles en fonction du qualificatif obtenu 
 

Classe Qualificatif CACS / RCACS Meilleurs Mâle et Femelle MEILLEUR DE RACE Cotation 

INTERMEDIAIRE Excellent CACS – RCAC OUI OUI OUI * 
OUVERTE Excellent CACS – RCACS OUI OUI OUI * 
TRAVAIL Excellent CACS – RCACS OUI OUI OUI * 

CHAMPION Excellent NON OUI OUI OUI * 
JEUNE Excellent CACS-J** OUI OUI OUI * 
PUPPY  NON NON NON NON 
BABY  NON NON NON NON 

VETERAN Excellent CACS-V** OUI OUI NON 
*Pour les classes : Intermédiaire, Ouverte, Travail, Champion, Mâles et Femelles, seul le qualificatif EXCELLENT sera utilisable 
pour la cotation. Pour la classe Jeune, le qualificatif EXCELLENT pourra être utilisé pour les cotations 2 et 3. 
**Il n’existe pas de réserve pour les classes Jeune et Vétéran. 

A ttribution des Trophées  
 

Trophée : Espoir Entre le Meilleur Puppy/Baby Mâle et la Meilleure Puppy/Baby Femelle 
 

 
 

Trophée : 
Avenir Meilleur Jeune   

Entre CACS-J Mâle et CACS-J Femelle  
 
Si le 1er JEUNE, Mâle ou Femelle est BOB il est automatiquement Trophée AVENIR. 
Si le 1er JEUNE, Mâle ou Femelle n'est pas BOB, mais BOS il est automatiquement Trophée AVENIR. 
Si le 1er JEUNE, Mâle ou Femelle n'est pas BOB, ni BOS, ils seront mis en compétitions pour le 
Trophée AVENIR. 

 
 

Trophée  
des CHAMPIONS 

Entre le 1er CHAMPION, s i Excellent Mâle ou Femelle 
 
Si le 1er CHAMPION, Mâle ou Femelle est BOB ou BOS, il est automatiquement Trophée des 
CHAMPIONS. 
Si le 1er CHAMPION, Mâle ou Femelle n'est pas BOB, mais BOS il est automatiquement Trophée des 
CHAMPIONS. 
Si le 1er CHAMPION, Mâle ou Femelle n'est pas BOB, ni BOS, ils seront mis en compétitions pour le 
Trophée des CHAMPIONS. 

 
 

Trophée  
OLD SCOTTISH 

BEARDED 

Entre le CACS-V Mâle et le CAS-V Femelle 
 
Si le 1er VETERAN, Mâle ou Femelle est BOB ou BOS, il est automatiquement Trophée OLD 
SCOTTISH BEARDED. 
Si le 1er VETERAN, Mâle ou Femelle n'est pas BOB, mais BOS il est automatiquement Trophée OLD 
SCOTTISH BEARDED. 
Si le 1er VETERAN, Mâle ou Femelle n'est pas BOB, ni BOS, ils seront mis en compétitions pour le 
OLD SCOTTISH BEARDED 

 

 

Le BCCF organise cette Nationale d’Élevage dans le respect des règles officiellement en vigueur 
ce jour et informe les participants que la validation de leurs résultats est subordonnée  

à ce respect des prescriptions de la Centrale Canine. 

 Les chiens engagés ou présents sur le site, seront à jour de vaccination CHPL. 
 Les chiots de moins de 9 mois pourront être contrôlés par un vétérinaire, pour s'assurer qu'ils sont correctement vaccinés. 
 La présence sur le site (intérieur et extérieur) de chiots de moins de 4 mois sera strictement interdite. 
 La vente de chiots sera formellement interdite durant la Nationale d’Elevage. 

LL es chiens ne respectant pas ces points, ou présentant des symptômes de pathologies contagieuses (Parvovirose, toux du 
chenil…) seront irrévocablement exclus du site de l’exposition. Les frais d’engagements ne seront pas remboursés. 

Cordonnées GPS : 45.924716 -0.550843 
Adresse : SAINT-JEAN D’Angély (17420) – Parc de Beaufief - MAZERAY 

 

Tous les Bearded Collies inscrits en Classe Jeune, Intermédiaire, Ouverte, Travail et Champion devront 
impérativement être présentés sur le ring de mensurations avant de pouvoir rentrer sur le ring de Jugement. 

Les mensurations auront lieu : 

Vendredi 15 mai à partir de 16 heures pour les chiens déjà présents, 

Samedi 16 mai à partir de 8 h 30, priorité aux mâles. 
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Junior Handling 
Il n’y a pas de JUNIOR HANDLING à la Nationale d’Elevage 2026 
 
Classes : Couple, Paire, Affixe et de Reproducteurs  
L’inscription dans les différentes classes se fera gratuitement au poteau. 
Les exposants auront jusqu’au samedi à 12h00 pour s’inscrire au stand secrétariat/Boutique auprès de Marie-Christine 
BASTARD, Marie-Claire MOREY ou Annette FRANCOIS.  
 

✓ CLASSE COUPLE : Pour deux chiens de sexes différents, appartenant au même propriétaire et engagés dans 
une classe individuelle.  

✓ CLASSE PAIRE : Pour deux chiens de mêmes sexes, appartenant au même propriétaire et engagés dans une 
classe individuelle. 

✓ CLASSE d’AFFIXE : Comporte 3 à 5 chiens sans distinctions de sexe et engagés dans une classe individuelle, nés 
chez le producteur, mais pouvant appartenir à plusieurs exposants différents. Le classement est basé sur 
l’homogénéité du type. 

✓ CLASSE de REPRODUCTEURS : Comporte 1 reproducteur (mâle ou femelle) présenté avec 3 à 5 de ses 
descendants au 1er degré, pouvant être nés chez des producteurs différents et pouvant appartenir à plusieurs 
exposants différents. 

 

Les récompenses : 
 

➢ 1 jouets pour tous les Baby et Puppy, 
➢ 1 flot pour chaque chien classé en classes jeune et adulte (1 à 4) 
➢ 1 récompense en bois pour les CACS-J mâle et femelle, 
➢ 1 récompense en bois pour tous les CACS mâles et femelles, 
➢ 1 récompense en bois pour tous les RCACS mâles et femelles, 
➢ 1 récompense en bois pour les CACS-V mâle et femelle, 
➢ 1 récompense en bois pour le BOB  
➢ 1 récompense en bois pour le BOS  
➢ 1 coupe Trophée Espoir 
➢ 1 coupe Trophée Avenir 
➢ 1 coupe Trophée des Champions 
➢ 1 coupe Trophée Old Scottish Bearded 

 
Tous les exposants recevront le catalogue, un cadeau offert par notre sponsor et un stylo à l’effigie du BCCF  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Invitation : 
Un café de bienvenue et une viennoiserie sont offerts à tous les exposants. 
 
A la pause déjeuner, vous êtes invités, à un pot offert par le BCCF et organisé 
par votre Comité. 

Récompense offerte 

Par Mary’art 

 

Pour la plus belle tête 
du Bearded Collie 

désignée par la juge. 
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STATISTIQUES DES 53 CHIENS INSCRITS
Classe Sexe Numéros Nb. Juge
BABY

Mâles

1 à 1 1

Mme EVANS Kim

PUPPY 2 à 2 1
JEUNE 3 à 6 4
INTERMEDIAIRE 7 à 9 3
OUVERTE 10 à 14 5
CHAMPION 15 à 17 3
VETERAN 18 à 18 1
NE CONCOURANT PAS 19 à 20 2
BABY

Femelles

21 à 23 3
PUPPY 24 à 24 1
JEUNE 25 à 31 7
INTERMEDIAIRE 32 à 33 2
OUVERTE 34 à 45 12
CHAMPION 46 à 50 5
VETERAN 51 à 52 2
NE CONCOURANT PAS 53 à 53 1

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EElleevvaaggee  ffaammiilliiaall  ddee  BBEEAARRDDEEDD  CCOOLLLLIIEE  

éLEVAGE DE LA PETITE JACKOTIèRE 
Marie-Christine BASTARD 

 

       La petite Jackotière         06.07.04.74.86          www.bearded.fr 
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LISTE DES CHIENS EXPOSES
COLLEY BARBU

Juge : Mme EVANS Kim (GRANDE-BRETAGNE)
 • CLASSE BABY MALE • 

1	 BRETT SAINT CLAIR DE CHESTER LOF : 029689 - id : 250269592935718 né le 02/01/2026 (OVATION DE CHESTER 
x BE & BE RITA HAYWORTH DECHESTER) Prod : M. BERNARDI Jean-Paul, Prop : M. DE CHESTER

 • CLASSE PUPPY MALE • 
2	 APPLE JUICE DES BERGERS DES MILLE ET UNE NUIT LOF : EN COURS - id : 250268782056946 né le 18/10/2025 

(DALSIT KISS BLOSSOM OF GOLD x ALISTAIR'S GLITTER AND GOLD) Prod  : Mme  RAQUET Déborah, Prop  : 
Mlle RICORDEAU Anaïs

 • CLASSE JEUNE MALE • 
3	 A LINE-IN THE SAND DE LA TOUR MELUSINE LOF  : 029597 - id  : 250269101367220 né le 05/08/2025 

(POTTERDALE ANDANTE x ORIGINAL EDITION DE LA TOUR MELUSINE) Prod : M. Mme BLUSSEAU BOURCIER 
J-Marie et Christine, Prop : Mme LEMOINE Valérie

4	 ANOTHER DAY-IN PARADISE DE LA TOUR MELUSINE LOF : 029600 - id : 250269101367146 né le 05/08/2025 
(POTTERDALE ANDANTE x ORIGINAL EDITION DE LA TOUR MELUSINE) Prod  : M. BLUCEAU BOURSIER Jean-
Marie, Prop : Mme VELAY-PEREZ Josie

5	 ATTILA OF PURE MAGIC WOOD LOF  : 029544 - id  : 250268502396017 né le 23/02/2025 (HILLBACKA 
BODYGUARD x ROOTS OF PUREMAGICWOOD) Prod : Mme ORFILA Cathy, Prop : M. Mme ORFILA Damien et 
Cathy

6	 BANDILEA MR STIMPLE ANKC : 3100495361 - id  : 956000017400313 né le 27/05/2025 (CH; BANDILEA MR 
MISTER x CH. LOKYNNDA CALL ME DOCTOR DONNA) Prod : Mme ROBINSON Renée, Prop : M.Mme PAIN / 
GARCIA / BLUSSEAU-BOURCIER

 • CLASSE INTERMEDIAIRE MALE • 
7	 BLUMACI VANCOUVER LOF : 029361/03730 - id : 250269591377239 né le 04/09/2024 (KELKARY CRUISIN BLUE 

SKIES AT CORIMIST x FARMARENS HIGH EXPECTATIONS) Prod : Mme STRZELCZYK Margot, Prop : Mme MAZIER 
Virginie

8	 POTTERDALE PRIME CHANCE CARLTON KC  : BC28089805 - id  : 977200010729790 né le 05/01/2025 
(POTTERDALE PLATINUM PLUS x POTTERDALE PRECIOUS ROSE) Prod : M. LEWIS Janet, Prop : Mme MARIE Alice

9	 (c) VITTORIO DES BERGERS DES MILLE ET UNE NUIT LOF : 029402 - id : 250268781446378 né le 29/08/2024 
(MEMORYLANE A SPIRIT MOVES ME x SIGNORINA DES BERGERS DES MILLE ET UNE NUIT) Prod : Mme RAQUET 
Déborah, Prop : Mlle RICORDEAU Anaïs

 • CLASSE OUVERTE MALE • 
10	 ALISTAIR'S QUICKSTEP SKKS  : SE29994/2024 - id  : 752098102080184 né le 22/04/2024 (MENANDER MR 

KINDA TYPICAL x ALISTAIR'S GLORY DAYS) Prod : M. Mme ANDERSON Johan et Nina, Prop : M. Mme ORFILA 
Damien et Cathy

11	 (CH) CLIC'S HIGHWAY TO THE FUTURE LOF : 029473/03717 - id : 752094100260351 né le 03/01/2024 ((CH) 
LA-FAJA'S PICTURE PERFECT x HEATHER MIST MAKE YOU FEEL MY LOVE) Prod : Mme ANDERSSON Sara, Prop : 
Mme M. BLUSSEAU-BOURCIER Christine et Jean-Marie

12	 NOTHING AS A LOOK DES BERGERS DES MILLE ET UNE NUIT LOF : 027322/03563 - id : 250268501420573 né le 
22/11/2017 ((CH) FIRSTPRIZEBEARS ORLANDO BLOOM x (CH) GODIVA DES BERGERS DES MILLE ET UNE NUIT) 
Prod : Mlle RAQUET Déborah, Prop : M. FRANCOIS Claude

13	 (CH) URIUS DU DOMAINE DE GOTHAM LOF : 029052/03688 - id : 250268780745838 né le 24/03/2023 (ONE 
MAN SHOW DE LA TOUR MELUSINE x NORMANDIE DU DOMAINE DE GOTHAM) Prod  : Mme  MARIE Alice, 
Prop : Mme FRANCOIS Annette

14	 (CH) VAN CLEEF DE CHESTER LOF  : 029274/03729 - id  : 250269591778645 né le 21/05/2024 (NEW LOOK 
DE CHESTER x TALON AIGUILLE DE CHESTER) Prod : MM. BERNARDI / CLERC / COUSSON, Prop : Mme Mlle 
BOSSION Virginie et Elodie

 • CLASSE CHAMPION MALE • 
15	 (CH) REVELATION DES EMERAUDES DU LAC LOF : 028114/03621 - id : 250269608718073 né le 01/09/2020 

(MILKY WAY RIVER DU CALITCHUMBELET x MARQUISE-DES-ANGES DES EMERAUDES DU LAC) Prod : Mme M. 
PONTHUS Danielle et Roland, Prop : Mme VELAY-PEREZ Josie

16	 (CH) UMBERTO DE CHESTER LOF  : 029062/03698 - id  : 250269610564665 né le 29/05/2023 (GLENSPEY 
STARCRUISER x ROUGE BAISER DE CHESTER) Prod  : MM. CLERC / BERNARDI / COUSSON, Prop  : Mme Mlle 
BOSSION Virginie et Elodie
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17	 (CH) VICTORY WIND'S SUPERTRAMP LOF  : 028305/03652 - id  : 250268743790779 né le 16/04/2021 ((CH) 
OVATION DE CHESTER x (CH) NOIRE DESIR DE CHESTER) Prod et prop : M. Mlle PAIN Jérôme / GARCIA Audrey

 • CLASSE VETERAN MALE • 
18	 (CH) CORIMIST THE SUN KING KC : AV01637501 - id : 981000010163371 né le 05/04/2018 (ALISTAIR'S KAISER CHIEF 

FOR KILTONDALE x CORIMIST SOUL SISTER) Prod : Mmes WHELAN N. / YOUNG J., Prop : Mme MAZIER Virginie
 • NE CONCOURANT PAS MALE • 

19	 (CH) OBBY DE CHESTER LOF  : 027255/03553 - id  : 250268731929915 né le 20/01/2018 ((CH) POTTERDALE 
DARK DIAMOND x (CH) ISIS DE CHESTER) Prod  : MM. Mme  BERNARDI / CLERC / COPY / MAZIER, Prop  : 
Mme BASTARD Marie-Christine

20	 ULRIK DES BERGERS DES MILLE ET UNE NUIT LOF : 029255 - id : 250268780926179 né le 19/10/2023 (LINKIN 
PARK DES BERGERS DES MILLE ET UNE NUIT x POMPADOUR DES BERGERS DES MILLE ET UNE NUIT) Prod  : 
Mme RAQUET Déborah, Prop : Mlle RICORDEAU Anaïs

 • CLASSE BABY FEMELLE • 
21	 BLUMARY DE CHESTER LOF : 029686 - id : 250269592935629 née le 02/01/2026 (OVATION DE CHESTER x BE & 

BE RITA HAYWORTH DECHESTER) Prod : M. BERNARDI Jean-Paul, Prop : Mme VAUCHEL Brigitte
22	 BOHEMIAN RHAPSODY DE CHESTER LOF : 029688 - id : 250269592936244 née le 02/01/2026 ((CH) OVATION 

DE CHESTER x BE & BE RITA HAYWORTH DECHESTER) Prod  : M.  BERNARDI Jean-Paul, Prop  : M.  Mlle PAIN 
Jérôme / GARCIA Audrey

23	 SNOWMEAD SHERYL CROW KC : BD31186703 - id : 953010007800393 née le 12/12/2025 (UK CH. SNOWMEAD 
SHADES OF GRAY x THERE'S SOMETHING ABOUT DE CHESTER AT SNOWMEAD) Prod : Mme Mlle WALDRON 
Justine / GRAY Alice, Prop : M. Mlle PAIN Jérôme / GARCIA Audrey

 • CLASSE PUPPY FEMELLE • 
24	 ARMONY DE SAINT PRIXE LOF  : 029647 - id  : 250269611601552 née le 28/10/2025 (GRACEFUL PEARLS 

BARCELONA x SIGNATURE DE CHESTER) Prod et prop : M. Mme COUSSON Arnaud et Aurélie
 • CLASSE JEUNE FEMELLE • 

25	 A LITTLE MORE EFFECT DE LA TOUR MELUSINE LOF  : 029595 - id  : 250269101367466 née le 05/08/2025 
((CH) POTTERDALE ANDANTE x (CH) ORIGINAL EDITION DE LA TOUR MELUSINE) Prod  : M. Mme BLUSSEAU 
BOURCIER J-Marie et Christine, Prop : Mme M. BLUSSEAU-BOURCIER Christine et Jean-Marie

26	 ALICE DU DOMAINE DE GOTHAM LOF  : 029615 - id  : 250269611334149 née le 26/06/2025 (BONNY AND 
CLYDE'S COSMOPOLITAN x ALISTAIR'S JOYRIDE) Prod et prop : Mme MARIE Alice

27	 ANASTASIA DE CHESTER LOF  : 029485/04644 - id  : 250269611328593 née le 01/03/2025 (SNOWMEAD 
SHADES OF GRAY x TSARINE DE CHESTER) Prod : MM. Mme BERNARDI / CLERC / COUSSON, Prop : M. Mme 
COUSSON Arnaud et Aurélie

28	 ANNA BELLE DE CHESTER LOF : 029486/04645 - id : 250269611327653 née le 01/03/2025 (SNOWMEAD SHADES 
OF GRAY x TSARINE DE CHESTER) Prod : MM. BERNARDI / CLERC / COUSSON, Prop : Mme VAUCHEL Brigitte

29	 (c) AU CLAIR-DE-LUNE DE LA PETITE JACKOTIERE LOF : 029471 - id  : 250269592036560 née le 17/03/2025 
(BONOBON DE BEARDIE PASSION-ARGENTINA x USCHKA DE L'OUVERNHAT) Prod et prop  : Mme  BASTARD 
Marie-Christine

30	 AVA GARDNER DE CHESTER LOF : 029607 - id : 250269592040985 née le 21/06/2025 (THE LAST TANGO-IN 
PARIS DE CHESTER x TALON AIGUILLE DE CHESTER) Prod : M. BERNARDI Jean-Paul, Prop : Mme Mlle BOSSION 
Virginie et Elodie

31	 GRACEFUL PEARLS DAKOTA VDH : ZbRHBEC29416 - id : 276098109138638 née le 15/05/2025 (NEW LOOK DE 
CHESTER x CLEO VOM CROBERTEICH) Prod : Mme M. KURZ Bettina et Jürgen, Prop : Mme KURZ Bettina

 • CLASSE INTERMEDIAIRE FEMELLE • 
32	 BLUMACI VALEUR SURE LOF : 029364/04640 - id : 250269591377229 née le 04/09/2024 (KELKARY CRUISIN 

BLUE SKIES AT CORIMIST x FARMARENS HIGH EXPECTATIONS) Prod  : Mlle  STRZELCZYK Margot, Prop  : 
Mme MAZIER Virginie

33	 BLUMACI VICTORIA BECKHAM LOF  : 029362/04641 - id  : 250269591377744 née le 04/09/2024 (KELKARY 
CRUISIN BLUE SKIES AT CORIMIST x FARMARENS HIGH EXPECTATIONS) Prod : Mme STRZELCZYK Margot, Prop : 
Mme MAZIER Virginie

 • CLASSE OUVERTE FEMELLE • 
34	 ALISTAIR'S JOYRIDE SKKS : SE54712/2020 - id : 752098100963509 née le 04/09/2020 (LARKANGEN'S FIRST IN 

LINE x ALISTAIR' S ZWEET SENSATION) Prod : Mme LONNER ANDERSSON Nina, Prop : Mme MARIE Alice
35	 FARMARENS NEW DAWN SKKS : 16046/2024 - id : 968000010797571 née le 23/01/2024 (FARMARENS FOR 

YOUR EYES ONLY x FARMARENS ETOILE DU NOUVEL AN) Prod  : Mmes OLSON Ulrica / SANDBERG Charlott, 
Prop : Mme VELAY-PEREZ Josie
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36	 GRACEFUL PEARLS BEVERLY HILLS VDH : BCCD 3133 - id : 276098108806471 née le 29/11/2023 (OVATION DE 
CHESTER x CLEO VOM CROBERTEICH) Prod et prop : Mme KURZ Bettina

37	 PATTY DE L'OUVERNHAT LOF  : 027601/04468 - id  : 250268501632436 née le 26/01/2019 (DREAMER DE 
L'OUVERNHAT x JAYME DE L'OUVERNHAT) Prod : M. Mme JAY Daniel / MOREY Marie-Claire, Prop : Mme MIRO 
Nadia

38	 SPECIAL EFFECT DE LA TOUR MELUSINE LOF  : 028351/04514 - id  : 250269100204601 née le 01/06/2021 
(ALISTAIR'S CAPTAIN FANTASTIC x ORIGINAL EDITION DE LA TOUR MELUSINE) Prod  : M.  Mme BLUSSEAU-
BOURCIER J-Marie et Christine, Prop : Mme M. BLUSSEAU-BOURCIER Christine et Jean-Marie

39	 THE SURPRISE EFFECT DE LA TOUR MELUSINE LOF : 028625/04595 - id : 250269100375208 née le 11/03/2022 
(HILLBACKA BODYGUARD x ORIGINAL EDITION DE LA TOUR MELUSINE) Prod : M. Mme BLUSSEAU BOURCIER 
J-Marie et Christine, Prop : Mme MARIE Alice

40	 (CH) ULTIME ELEGANCE DE CHESTER LOF  : 029057/04599 - id  : 250269610546202 née le 29/05/2023 
(GLENSPEY STARCRUISER x ROUGE BAISER DE CHESTER) Prod : MM. BERNARDI / CLERC / COUSSON, Prop : 
Mme PAGNIER Christine

41	 UNA DE L'OUVERNHAT LOF  : 029011/04616 - id  : 250269591411020 née le 01/06/2023 (RUSTY DE 
L'OUVERNHAT x MOLLY) Prod : M. Mme JAY Daniel / MOREY Marie-Claire, Prop : Mme MIRO Nadia

42	 (CH) USCHKA DE L'OUVERNHAT LOF  : 029075/04597 - id  : 250269591435323 née le 05/05/2023 (RUSTY 
DE L'OUVERNHAT x JAYME DE L'OUVERNHAT) Prod  : M.  Mme JAY Daniel / MOREY Marie-Claire, Prop  : 
Mme BASTARD Marie-Christine

43	 (CH) VALENTINE A GIRL-IN THE WIND DE LA TOUR MELUSINE LOF : 029214/04630 - id : 250269101231042 
née le 15/03/2024 ((CH) VICTORY WIND'S SUPERTRAMP x SPECIAL EFFECT DE LA TOUR MELUSINE) Prod  : 
M. Mme BLUSSEAU BOURCIER J-Marie et Christine, Prop : Mme M. BLUSSEAU-BOURCIER Christine et Jean-
Marie

44	 VALLEE MYSTERIEUSE DES BERGERS DES MILLE ET UNE NUIT LOF : 029397/04629 - id : 250268781134482 
née le 23/03/2024 (MEMORYLANE A SPIRIT MOVES ME x PICCADILLY CIRCUS DES BERGERS DES MILLE ET UNE 
NUIT) Prod : Mme RAQUET Déborah, Prop : M. PERCQ Jean-Pierre

45	 (CH) VERSACE GLITTER DES BERGERS DES MILLE ET UNE NUIT LOF : 029264/04626 - id : 250268781193705 
née le 01/04/2024 (EDINGLEN IM ON A MISSION x ALISTAIR'S GLITTER AND GOLD) Prod  : Mme  RAQUET 
Deborah, Prop : Mme BASTARD Marie-Christine

 • CLASSE CHAMPION FEMELLE • 
46	 (CH) O HAUTE COUTURE DE CHESTER LOF  : 027547/04438 - id  : 250269590027307 née le 17/11/2018 

(MILLESIME DE CHESTER x MARILOU DU DOMAINE DE GOTHAM) Prod  : MM. Mme  BERNARDI / CLERC / 
MAZIER, Prop : Mme PAGNIER Christine

47	 (CH) SIGNATURE DE CHESTER LOF : 028414/04540 - id : 250269590623307 née le 30/05/2021 ((CH) NEW LOOK 
DE CHESTER x (CH) MARILOU DU DOMAINE DE GOTHAM) Prod : MM. BERNARDI / CLERC / COUSSON, Prop : 
M. Mme COUSSON Arnaud et Aurélie

48	 (CH) THE BUTTERFLY EFFECT DE LA TOUR MELUSINE LOF  : 028629/04580 - id  : 250269100375207 née le 
11/03/2022 (HILLBACKA BODYGUARD x ORIGINAL EDITION DE LA TOUR MELUSINE) Prod : M. Mme BLUSSEAU 
BOURCIER J-Marie et Christine, Prop : Mme M. BLUSSEAU-BOURCIER Christine et Jean-Marie

49	 (CH) TSARINE DE CHESTER LOF : 028806/04576 - id : 250269591123864 née le 26/08/2022 (NEW LOOK DE 
CHESTER x OBSESSION DE CHESTER) Prod : MM. BERNARDI / CLERC / COUSSON, Prop : M. Mme COUSSON 
Arnaud et Aurélie

50	 (CH) UTAH DE CHESTER LOF : 029089/04605 - id : 250269591144046 née le 27/04/2023 (IKAR DE CHESTER 
x RENDEZ-VOUS AVEC DE CHESTER) Prod : MM. CLERC / BERNARDI / COUSSON, Prop : Mme LESAFFRE Anne-
Sophie

 • CLASSE VETERAN FEMELLE • 
51	 INCH-ALLAH DE CHESTER LOF : 025524/04217 - id : 250268731009590 née le 05/05/2013 (TONSARNE MUSIC 

MAKER x GEMME DE CHESTER) Prod : MM. Mme BERNARDI / CLERC / COPY / MAZIER, Prop : Mme MAZIER 
Virginie

52	 (CH) ORIGINAL EDITION DE LA TOUR MELUSINE LOF  : 027275/04426 - id  : 250269811509399 née le 
14/01/2018 ((CH) IN VOGUE ISLAND MY SWEET CRAFTSMAN x HORS SERIE DES EMERAUDES DU LAC) Prod : 
M. Mme BLUSSEAU-BOURCIER J.-Marie et Christine, Prop : Mme M. BLUSSEAU-BOURCIER Christine et Jean-
Marie

 • NE CONCOURANT PAS FEMELLE • 
53	 LITTLE ORCHIS DES BERGERS DES MILLE ET UNE NUIT LOF : 026525 - id : 250268601066095 née le 07/11/2015 

(BEARDMARKED'S SIGHT FOR SORE EYES x GLENN DES BERGERS DES MILLE ET UNE NUIT) Prod : Mme RAQUET 
Déborah, Prop : Mlle RICORDEAU Anaïs

le calendrier 2026 du BCCF
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LISTE DES EXPOSANTS
Mme BASTARD Marie-Christine 13, rue des Roseaux 17420 ST PALAIS SUR MER - 06 07 04 74 86............. 19-29-42-45
Mme M. BLUSSEAU-BOURCIER Christine et Jean-Marie La Haute Bobinière 85410 THOUARSAIS BOUILDROUX - 
02 51 00 85 53................................................................................................................................11-25-38-43-48-52
Mme Mlle BOSSION Virginie et Elodie........................................................................................................ 14-16-30
M. Mme COUSSON Arnaud et Aurélie................................................................................................... 24-27-47-49
M. DE CHESTER......................................................................................................................................................... 1
Mme FRANCOIS Annette........................................................................................................................................ 13
M. FRANCOIS Claude.............................................................................................................................................. 12
Mme KURZ Bettina............................................................................................................................................31-36
Mme LEMOINE Valérie 1068, chemin de Pommes 82100 CASTELSARRASIN - 07 76 69 91 91.......................................3
Mme LESAFFRE Anne-Sophie................................................................................................................................. 50
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SPÉCIALES de RACES 
 
17/01/2026 PERPIGNAN (66) CACS 

• Juge : Rui MONTEIRO (Portugal)  
08/03/2026 LONS LE SAUNIER (39) CACS 

• Juge : Claude RITTER  
17/05/2026 SAINT JEAN D’ANGELY (17) CACS    

• Juge : Guy JENNY  
20/06/2026 MONTLUÇON (03) CACIB    

• Juge : Christine BLUSSEAU BOURCIER 
19/07/2026 AURILLAC (15) CACS    

• Juge : Jean-Claude KLEIN 
26/07/2026 MIROMESNIL (76) CACS    

• Juge : Christophe DANCOISNE 
1er/11/2026 MAUBEUGE (59) CACS 

• Juge : Christine BLUSSEAU BOURCIER  
15/11/2026 TARBES (65) CACIB     

• Juge :  M VUKOSAVLJEVIC (5ERBE) 
  

RÉGIONALES d’ÉLEVAGE 
 
16/05/2026 ST-JEAN D’ANGELY (17) 

• Juge : Dominique VIZZARI 
23/08/2026 TROYES (10)  

• Juge : Monique WEBER 
 
 
SALON de L’AGRICULTURE 
 
Du 21 février au 1er mars 2026  
Paris expo Porte de VERSAILLES (75) 
25 février CGA Bearded Collies Gr 1 

• Juge de groupe:  J Kerfriden  
• Juge all round : S Desserne 
• Vétérinaire : Dr Prietz 

Seront présentés :  
 Les 2 CACS de la NE 2025 
 Les 2 Champions de la NE 2025 
 

NATIONALE d’ÉLEVAGE 
 
16/5/2026 SAINT-JEAN D’ANGELY (17) 

• Juge : Kim EVANS (GB) 
 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 
16/5/2026 SAINT-JEAN D’ANGELY (17) 
 
CHAMPIONNAT d’AGILITY 
 
22/08/2026 TROYES (10)  

• Juge : D Meyrieu 
 

CHAMPIONNAT de FRANCE 
 
21/06/2026 MONTLUÇON (03) 

• Juge : Johan WULTEPUTTE (BE) 
 

 

 

Salon Agricole PARIS 
Porte de Versailles 

Du 21 février au 1 mars 
Nos Bearded : 

 mercredi 25 février 

 Maubeuge 
 1er Novembre 

 Aurillac 
19 juillet 

 
 Tarbes 

15 novembre  Perpignan 
17 janvier 

 Troyes RE 
23 août 

 
Troyes 

Ch. Agility 
22 août 

Le caLendrier 2026 du bccf 

AGO 
16 mai 

Saint-Jean d’Angely NE 
16 mai 

 

Saint-Jean d’Angely 
17 mai 

Lons-Le-Saunier 
8 mars 

 

 Miromesnil 
26 juillet 

 Montluçon 
21 juin 

Montluçon 
20 juin 

Mise à jour le 29/03/2026 

le calendrier 2026 du BCCF
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➢ Aux adhérents et membres du Comité du BCCF qui sont venus dès 
vendredi afin de mettre tout en œuvre pour préparer cette Nationale 
d’Elevage édition 2026. 

➢ A notre Secrétaire Marie Christine BASTARD qui investit beaucoup de 
son temps pour le BCCF. 

➢ A toute l’équipe de l’ACT-17 et du Club Canin Saintois pour la logistique. 

 

Merci à avec Clémence COUDRET, de Dog-training Harmony, pour son 
investissement à la découverte du Hoopers, ainsi qu’à ses démonstrations. 
Nous espérons que vous serez nombreux à y participer, Clémence vous 
accueille sur les 2 jours samedi et dimanche. 

 

La boutique du BCCF est présente, nous vous invitons à aller y faire un tour.  

Le stand « secrétariat » est situé à côté de la boutique. 

 

TOUS LES MEMBRES DU COMITE PRESENTS SONT À VOTRE DISPOSITION, 
n’hésitez pas à aller à leur rencontre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

& 

 
Un REPAS complet le samedi midi à 11 €uros : 

✓ Jambon Braisé + Frite + Fromage+ Flan Pâtissier +  
Vin + Pain + couverts + assiettes + verre + serviette 

✓ Vous pourrez déjeuner sous le barnum mis à la disposition du BCCF 
✓ Pizzas sucrées 
✓ Boissons chaudes et froides 

 
Des boissons Fraiches : 

✓ Bière Pression 2,50€ 
✓ Canette (Coca – Tee pêche – Jus d’Orange – Perrier – Schweppes) 2 €  
✓ Petite bouteille d’eau 1€ 

 
Des boissons Chaudes : 

✓  Café / Croissant 2 € 
✓ Café 1 € 
✓ Thé 1 € 

 

 
 

✓ ambon Braisé + Frite facebook.com/cedia.fr/

engagements en ligne  
& résultats des expositions

catalogue, revue, affiche,  
flyer, newsletter, mailing...

 au service de la cynophilie

votre partenaire  
expo

cedia.fr
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✓ ambon Braisé + Frite 
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     LE Stand du 
    PhotograPhE 

 
 

 
 
RDV au stand, Jérôme PAIN est là pour 
vous accueillir avec plaisir. 
Ce sponsor est présent pour réaliser de 
magnifiques photos de vos poilus, sur le 
ring et individuellement. 
 
Ces photos seront téléchargeables 
gratuitement sur la page FaceBook de 
notre partenaire :  

https://www.facebook.com/aequitasdogchallenge 
Ainsi que sur notre site web : www.bccf.ovh 

 
 

 
 
 
Merci à notre Sponsor qui est toujours présent pour notre Nationale d’Elevage 
 
Merci à Jérôme PAIN pour son dévouement  
 
Merci à Christine PAGNIER pour la réalisation des récompenses en bois 
entièrement confectionnées par ses soins, son savoir et sa main d’œuvre nous 
ont été offerts. 

Un stand est créé à l’initiative de 
 Jérôme PAIN et  

aEquitaS dog chaLLEngE 
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Mise à jour le 30/12/2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
X 

 Ile-de-France 
X 

 
Pays de Loire 

 
X 

 
Hauts-de-France 

X 

 
Centre-Val de Loire 
Annette FRANCOIS 

07.80.24.48.57 
francois.jean-rene@orange.fr  

 

 
Nouvelle-Aquitaine 
Déborah MICHAUX 

06.60.18.54.71 
raquetdeborah@gmail.com .fr 

 

Occitanie 
X 

 
Bretagne 

Katia VIGOUREUX 
06.50.06.84.33 

katia.vgx@gmail.com  

 Normandie 
X 

 Bourgogne-Franche-Comté 
X 

 
Grand Est 

Arnaud COUSSON 
06 78 57 50 19 

arnaud.cousson68@gmail.com  

Les déLégations  bccf 2025 

 
Auvergne-Rhône-Alpes 

X 

 
Corse 

X 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Les barrettes :  2 € à l’unité 
5 € les 3  
 

➢ Dog’s Tennis Ball : 2,5 € le paquet de 3     
 
 

➢ Carte vintage : 0,50 € 
 
 

 
➢ Sacs BCCF : 5 € 

 
 
➢ Tablier de toilettage BCCF : 10 € au lieu de 15€ 
 

 

➢ Gobelets BCCF : 1 € 
 

 

➢ Bottes : 55 €  
 
➢ Pochettes BCCF : 8 € 

 
 

➢ Stylos avec logo BCCF : 3 €  

 

LA BOUTIQUE 

DU Bccf 
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BCCCCFF Bearded Collie Club de France 
2685, route Trégourez -Pont Flaouter  

29510 BRIEC 
    

 06 81 61 44 00 
 bccf.communication@gmail.com 

 www.bccf.ovh 
 

Afin d’adhérer au seul club de race BEARDED COLLIE 
Français reconnu par la Centrale Canine.  
Merci de compléter dûment cette fiche. 

❑ J’adhère au BCCF  ❑ Je renouvelle mon adhésion au BCCF – N° d’Adhérent…………………………. 

VOUS VOTRE PARTENAIRE (si adhésion couple) 
❑ Madame   ❑ Monsieur ❑ Madame   ❑ Monsieur 

Nom :  Nom :  
Prénom :  Prénom :  
Profession :  Profession :  
Tél. :  Tél. :  
Mail :  Mail :  
Adresse :    
Code postal :  Ville :  
Parrain :      

 

Afin de mieux vous connaitre, 
 ❑ Propriétaire de BEARDED COLLIE 

❑ Eleveur 
❑ Si oui, avez-vous un affixe ? – Lequel : 
❑ Etes-vous inscrit dans un club canin : 
❑ Pratiquez-vous une activité canine, si oui laquelle ? 
 
 
 

    Renouvellement   Nouvelle Adhésion 
 

 ❑ Membre actif   35 €     40 € 
❑ Membre couple   40 €     45 € 
❑ Membre bienfaiteur   70  €     75 € 

Je suis majeur(e), j’accepte sans réserve que les résultats d’expositions, photos, tests, dépistages de tares de mon ou mes chiens soient diffusés 
sur tous supports officiels du BCCF. Je reconnais avoir pris connaissance des statuts et du règlement Intérieur de l’association (disponibles sur le 
site du BCCF) et m’engage à les respecter. 
CONDITION D’UTILISATION DES DONNEES PERSONNELLES : en adhérent au club, vous acceptez que le BCCF mémorise et utilise vos données 
personnelles collectées dans ce formulaire dans le but d’améliorer votre expérience et vos interactions avec ses services. En l’occurrence, vous 
autorisez le BCCF à communiquer occasionnellement avec vous s’il juge opportun de vous informer des dernières actualités de notre association 
et ses actions via les coordonnées collectées dans le formulaire. Afin de protéger la confidentialité de vos données personnelles, le BCCF s’engage 
à ne pas divulguer, ne pas transmettre ni partager vos données personnelles avec d’autres entités, entreprises ou organismes quels qu’ils soient, 
conformément au règlement général de protection des données RGPD  2018 sur la protection des données personnelles. Pour connaître et exercer 
vos droits, notamment de retrait de consentement à l’utilisation de vos données collectées par ce formulaire 
 
 Date                                               Signature (s) 
 

* La cotisation porte sur une année civile du 1er janvier au 31 décembre et se règle au cours du 1er trimestre de chaque année civile 
Adhérer à une association, c'est défendre une cause qui nous tient à cœur. C'est également contribuer au développement de l'association par la 
prise de parole lors des assemblées générales ainsi que les participations aux manifestations extérieures : fête, exposition, événement sportif… 

TARIFS * 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au 
secrétariat de l’association. 
 
 

Paiement accepté uniquement par chèque et virement 
NOUS VOUS CONSEILLONS FORTEMENT LE PAIEMENT PAR VIREMENT 

Le bulletin dûment complété doit être envoyé par courrier à la 
secrétaire : Marie-Christine BASTARD 

13, rue des Roseaux - 17420 St-Palais/Mer 
Ou par courriel au bccf.communication@gmail.com  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Président   Vice-Président       Secrétaire         Trésorier 
Guy JENNY   Daniel JAY       Marie-Christine BASTARD      Patrick MEULEMAN 
Tél : 06 81 61 44 00 Tél : 06 16 72 12 36     Tél : 06 07 04 74 86        Tél : 06 83 07 82 49 
guy.jenny2@gmail.com   d.jay46@laposte.net  marie.bastard17@gmail.com meulemanpatrick@orange.fr 
 
Membre (dysplasie & cotation)      Trésorier        Secrétaire adjointe 
Marie-Claire MOREY      Patrick MEULEMAN        Déborah MICHAUX 
Tél : 06 08 55 49 79      Tél : 06 83 07 82 49        Tél : 06 60 18 54 71 
mcmorey@laposte.net      meulemanpatrick@orange.fr       raquetdeborah@gmail.com 
 
Membre             Membre 
Annette FRANCOIS            Katia VIGOUREUX 
Tél :               Tél : 06 50 06 84 33 
Francois.jean-rene@orange.fr               katia.vgx@gmail.com 
 
Membre    Membre         Membre 
Jean-Marie BLUSSEAU BOURCIER  Arnaud COUSSON        Daniel DUCROCQ 
Tél : 06 08 27 10 32        Tél : 06 78 57 50 19       Tél : 06 30 60 24 54 
jean-marie.blusseau@free.fr           arnaud.cousson68@gmail.com      ducrocq.daniel2@orange.fr  

 



 


